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REGLEMENTATION DE L’ETIQUETAGE DES SUBSTANCES VENEN EUSES (J.O. 31/12/1988)

MEDECINE HUMAINE 
 
VOIES NASALE, ORALE , PERLINGUALE, 
SUBLINGUALE, RECTALE, VAGINALE, URETRALE OU 
MEDICAMENTS INJECTABLES 
 
                             PREPARATIONS  

MEDECINE HUMAINE 
 
AUTRES VOIES D’ADMINISTRATION 
 
 
                    PREPARATIONS  

X Dr en Pharmacie 
PHARMACE DE L’ORDRE 

4, avenue de Ruysdaël 
75008 PARIS 

 
 
 
 
 
 

NE PAS AVALER 

RESPECTER LES 
DOSES PRESCRITES 

RESPECTER LES 
DOSES PRESCRITES 

RESPECTER LES 
DOSES PRESCRITES 

X Dr en Pharmacie 
PHARMACE DE L’ORDRE 

4, avenue de Ruysdaël 
75008 PARIS 

 
 
 
 
 
 

NE PAS AVALER 

X Dr en Pharmacie 
PHARMACE DE L’ORDRE 
4, avenue de Ruysdaël 
75008 PARIS 
 
 
 
 
N°327432 
2 par jour pendant 10 jours 

Dénomination 
commerciale 

 
 
 
 
 
 
 
  

UNIQUEMENT SUR 
ORDONNANCE 

Dénomination 
commerciale 

 
 
 
 
 
 
 
 

UNIQUEMENT SUR 
ORDONNANCE 

Dénomination 
commerciale 

 
 
 
 
 
 
 
 

UNIQUEMENT SUR 
ORDONNANCE 

Dénomination 
commerciale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UNIQUEMENT SUR 
ORDONNANCE 

   

RESPECTER LES 
DOSES PRESCRITES 

RESPECTER LES 
DOSES PRESCRITES 

RESPECTER LES 
DOSES PRESCRITES 

 

NE PAS AVALER 

RESPECTER LES 
DOSES PRESCRITES 

SPECIALITES SPECIALITES 

 Formes 
galéniques 
à préciser 

sur 
l’étiquette 

LISTE II LISTE I LISTE I STUPEFIANT 
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